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Les professeurs des écoles affectés dans le 2nd degré, peuvent exercer à temps partiel mais la durée 
du temps de travail est aménagée de façon à obtenir un nombre entier d’heures hebdomadaires 
correspondant à la quotité de temps de travail choisie. 

Nom :     Prénom :    NUMEN :  

Grade : � PE � PE stagiaire � Instituteur Quotité de temps de travail actuelle : 
Affectation actuelle : 
Circonscription : 
Fonction :    
 
Je sollicite un temps partiel de droit ( joindre les pièces justificatives)* : 

� pour élever un enfant de moins de 3 ans ou arrivé au foyer à la suite d’une adoption, à l’issue immédiate de 
mon congé maternité/paternité/d’adoption/congé parental 

Date à préciser : …. / …. / …….. 
 
� pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou ascendant atteint d’un handicap, victime d’un accident ou 
atteint d’une maladie grave 
 
Je sollicite une modalité de service : 

� Je suis  enseignant en collège/SEGPA/EREA/ERDV  (ORS à temps complet = 21h) 

Nombre entier d’heures à travailler souhaité : 

� 11h/21h = 52,38 % � 12h/21h = 57,14 % � 13h/21h = 61,90 % 
� 14h/21h = 66,66 % � 15h/21h = 71,43 % � 16h/21h = 76,19 % 
� 17h/21h = 80,95 % 

 
� Je suis  éducateur en EREA/ERDV  (ORS à temps complet = 34h) 
 
Nombre entier d’heures à travailler souhaité : 

�17h/34h = 50 %  �18h/34h  = 52,94 % �19h/34h  = 55,88% 
�20h/34h  = 58,82 % �21h/34h  = 61,76 % �22h/34h  = 64,71 % 
�23h/34h  = 67,65 % �24h/34h = 70,59 % �25h/34h  = 73,53 % 
�26h/34h  = 76,47 % �27h/34h  = 79,41 % �28h/34h  = 82,35 % 
�29h/34h  = 85,29 % 

 

Je sollicite une surcotisation de pension civile 

 (uniquement si vous sollicitez un TP pour soins) 

� Oui, en toute connaissance du coût et du fait que  � Non  

ce choix porte sur l’intégralité de l’année scolaire 
 
(se reporter à la réglementation prévue dans la circulaire) 
 
A  , le     A  , le  
Signature de l'enseignant     Signature de l'IEN 

 
 
 

*Pièces justificatives : 
 

TP de droit pour élever enfant de moins de 3 ans  
La copie de l’acte de naissance ou du livret de famille ou de l’attestation d’adoption n’est  pas à transmettre sauf si celle-ci 
n’a jamais été transmise à votre service de gestion  
 

TP de droit pour donner des soins au conjoint, à un  enfant ou ascendant atteint d’un handicap, victime  
d’un accident ou d’une maladie grave  
1) Copie d’un des documents suivants : 
- acte de mariage, PACS ou certificat de concubinage établi en mairie 
- livret de famille attestant le lien de parenté 
 
2) Certificat médical 
 
3) Copie d’un des documents suivants : 
- pour un adulte handicapé : copie de la carte d'invalidité ou attestation de versement de l’AAH (allocation pour adultes 
handicapés) ou de l’indemnité compensatrice pour tierce personne 
- pour un enfant handicapé : attestation de versement de l’AES (allocation d’éducation spéciale) 
 


